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Rrro ARMEE-SOCIETE

Le Service social de l'Armee,
un service tres peu social

Par ie brigadier Jean Langenberger1

Une delegation etrangere
s'interesse au Service

social de l'armee suisse :

« D'oü proviennent vos
fonds d'entraide et de combien

disposez-vous »

Response : « De fonds prives,
mais je suis incapable de
vous dire exactement la

somme dont je peux disposer

chaque annee. » La suite

de la conversation est un
simple echange de polites-
ses, mes interlocuteurs n'y
comprennent rien, car
aueune armee ne dispose de
fonds prives pour ses
Services sociaux. Un journaliste

s'indigne : « l'Etat ne fait
rien pour les problemes
sociaux des militaires, c'est
ignoble » Pas forcement
Le peuple se sent solidaire
de ses soldats en difficulte
et pereoit que l'armee est
un instrument trop important

pour en confier le
social ä l'Etat.

Dire que le social de
l'armee n'est pas soutenu fi-
nancierement par la
Confederation est simpliste. Les
malades, les blesses, les
survivants beneficient du
soutien efficace de l'Office
federal de l'assurance
militaire aux prestations excep-
tionnelles de l'ordre de 250
millions de francs par an,
mais cette institution ne-
peut agir en dehors de ses

limites legales ; c'est bien
lä que se situe la marge
d'action pour le « social ».

De plus, l'Office federal
de l'Assurance militaire gere

le fonds dit des « Ren-
tenverzichter » (les « ren-
tiers renonceurs »). II s'agit
d'anciens militaires qui, ä

la suite d'une maladie ou
d'un accident, beneficient
d'une petite rente de la part
de l'Assurance militaire. Es-
timant qu'ils peuvent
renoncer provisoirement ou
definitivement ä cette rente
au profit d'autres malheureux,

ils chargent l'Assurance

militaire, le Service
social de l'armee et le Don
National Suisse d'utiliser
au mieux cet argent, soit
un fonds de plus 100 000
francs. De la solidarite et de
la generosite ä l'etat pur

L'organisation
actuelle

A l'Etat-major general, le
Service social de l'armee
est subordonne au chef du
personnel. II dispose d'un
bureau central ä Berne et
de trois bureaux regionaux
ä Lausanne, Lucerne et au
Tessin, soit une dizaine de
collaborateurs formes d'as-
sistants sociaux, de personnel

administratif et d'une

trentaine de miliciens,
soldats ou cadres subalternes,
incorpores dans les compagnies

d'etat-major des
divisions et brigades territoriales.

Le service social n'est
pas que « social », puisque,
dans les ecoles, il s'occupe
de citoyens generalement
aptes ä gerer leur existence
civile, mais qui, par suite
de l'accomplissement de
leurs devoirs militaires, se

trouvent dans une Situation
de necessite accrue, financiere

ou non. Ce sont donc
des gens qui, normalement,
ne sont pas en difficulte,
mais qui, en effectuant leur
service militaire, « paient»
cette Obligation plus cher,
souvent beaucoup plus
cher que d'autres.

Le Service social n'inter-
vient que sur la demande
de l'interesse ou de tiers,
lorsque tous les autres
moyens officiels d'entraide
sont epuises. Sur le plan de

l'entraide financiere, le
Service social ne prend pas en

compte les impöts, les
voitures en leasing, les dettes
dues au petit credit, etc.

La confidentialite est
assuree ; il n'y a pas de voie
hierarchique ä respecter
pour nous atteindre. On

' Chef des oeuvres sociales de l'armee.
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peut telephoner, ecrire ou
passer ä Berne, Lausanne
ou Lucerne, avant ou pendant

le service militaire ; on
peut demander conseil,
durant tous les services, au
commandant d'unite et ä

l'aumönier, dans les ecoles
en plus, au commandant
d'ecole et ä l'administra-
teur. On peut aussi s'adresser

au pasteur ou au eure
de sa paroisse ou ä un co-
pain. Tous peuvent intervenir.

Un assistant social ren-
contrera l'interesse, le con-
seillera et l'aidera pour
autant que les conditions
soient remplies. Le Service
social se veut rapide, efficace

et peu conformiste,
l'objectif etant de donner tout
de suite un premier
soulagement, puis de retablir le
plus rapidement possible
une autonomie de decision.
II s'agit de redonner au
militaire en difficulte sa liberte
d'action, afin qu'il puisse ä

nouveau gerer seul ses
problemes.

D'oü viennent les
moyens financiers

Sans compter les innom-
brables caisse d'entraide des
compagnies et des etats-
majors de corps de troupes
et autres qui agissent d'une
maniere autonome en
faveur de leurs militaires en
difficulte, il existe une cin-
quantaine d'institutions
privees d'entraide militaire,
tant du niveau federal que
cantonal.

Le general Guisan a ete
de nombreuses annees
President du conseil de fondation

du Don national suisse,
puis son president. II s'agit

Panoplie d'obligations de servir trop cher
payees...

Militaires, veuves et orphelins ä la suite d'une maladie

ou d'un accident, invalidite complete ou partielle,
maladies, mesentente familiale ou professionnelle,
manque de linge neuf, probleme de lessive, pere infirme

ä qui il faut confier la ferme le temps d'un service,
chömage, recherche d'emploi, difficultes financieres.
La panoplie est vaste de miseres souvent surpre-
nantes, parfois tragiques...

d'une importante institution

d'entraide militaire
datant de la Premiere Guerre
mondiale, nee ä la suite
d'une collecte fabuleuse qui
avait rapporte, en 1919,
plus 10 millions de francs
de l'epoque. Le General fut
aussi l'initiateur de la
Fondation General Henri Guisan

aux objectifs similaires.

Les Winkelried cantonales
de Suisse alemanique

se chargent avant tout des
veuves et des orphelins,
des patients et de militaires
en difficulte selon des
Statuts et reglements souvent
fort differents. Dans les
cantons romands, les In
Memoriam cantonales apportent

un soutien moral
d'abord, financier parfois, aux
familles survivantes
toujours durement touchees.

DSR ä Morges, SV- Service

ä Zürich et la Commission

militaire des jeunesses
chretiennes ä Zürich se
chargent de maisons du
soldat situees sur des places

d'armes importantes et
d'une presence chretienne
discrete et attentive. II existe

encore une Winkelried
federale et le Fonds du
Baron de Grenus, une fonda¬

tion et un fonds confies au
Conseil federal qui en assu-
me la haute responsabilite
et la gestion. Une autre
institution, moins connue mais
attachante, est la Fondation
Pohl, qui intervient dans
des cas particulierement
lourds. II y a encore la
Fondation Saint-Jacques ä Bäle,

la Fondation Laupen ä

Berne, la Bernische
Soldatenhilfe, la Fondation
Dufour ä Bruxelles aidant les
jeunes Suisses habitant en
Belgique et astreints au
Service militaire, la Caisse
militaire du Val de Travers
dont les origines remon-
tent probablement au
milieu du XVIIIe siecle. Enfin,
la Lessive du soldat geree
par quelques femmes lau-
sannoises benevoles, qui
continuent ä se reunir deux
fois par semaine pour s'oe-
cuper des sacs ä linge des
militaires n'ayant pas d'autres

ressources.

Le chef des ceuvres
sociales donne l'argent qu'il
regoit de la part de certaines

fondations ä l'intention
d'associations qui ont des
cas ä resoudre; il confie
egalement des cas ä ceux
qui ont les moyens financiers

de s'en charger... il
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faut que la population soit
consciente de cette aide. Le
Service social ne peut
qu'un intermediaire

Les problemes
actuels du jeune
citoyen-soldat

Parce que, peut-etre, notre

legislation n'est pas
adaptee ä un temps de crise,

la Situation socio-eco-
nomique actuelle provoque

chez beaucoup de
militaires, äges de 20 ä 24 ans
surtout, des difficultes cu-
mulees, difficilement sur-
montables.

La caisse d'allocations
pour perte de gains (APG)

Le montant unitaire verse
ä toutes les recrues celiba-
taires, sauf si elles ont des
charges, est actuellement
de 31 francs par jour, soit
environ 870 francs par
mois. La necessite de re-
voir ce montant ä la hausse
ne se discute pas, mais on
reporte la decision aux ca-
lendes grecques. C'est in-
admissible, la caisse
d'allocations pour pertes de
gains etant alimentee moitie

par les salaries, moitie
par les employeurs, pour
compenser des pertes de
gains dues, notamment, au
service militaire. En
prenant une teile mesure, on
aiderait beaucoup les jeunes

et on allegerait
sensiblement les trop lourdes
prestations supportees par
certaines institutions
d'entraide militaire.

En chargeant trop ces
dernieres, on risque de les
appauvrir, donc de ne plus

pouvoir aider autant les
generations futures. On
assassine ainsi, lentement
mais surement la poule aux
ceufs d'or; ä terme, il faudra

mettre au budget de
l'Etat un poste « Service
social de l'armee » en re-
grettant amerement le bon
vieux temps. On rappellera
en passant que les reserves
de l'APG doivent permettre,

en cas de crise grave,
de mobiliser tout ou partie
de l'armee sans creer la
misere noire des annees 1914-
1918...

L'assurance-chömage
ne fonctionne pas lors de
services de longue duree

Un jeune homme ou une
jeune femme au chömage,
accomplissant son ecole de
recrues, ne peut pas etre
mis au benefice de
l'assurance-chömage. En effet, la
loi precise que le militaire
au chömage beneficie de la
caisse qui lui est le plus
favorable (la caisse de
chömage ou la caisse de
compensation), mais que cette
disposition n'est pas valable

lors de l'ecole de
recrues ni lors des services
d'avancement de longue
duree. C'est, sans doute
une disposition de l'epoque

oü l'on admettait que
les parents pouvaient sub-
venir aux besoins de leur
rejeton pendant une ecole
de recrues oü, disait-on, il
etait « nourri, löge, blanchi »

par les soins de l'armee.

Une jeune personne, sans
travail et au benefice de la
caisse de chömage pour un
maximum de 70 % de son
salaire, ne regoit, pendant

son ecole de recrues, que
les 870 francs de la caisse
de compensation, comme
d'ailleurs toutes les autres
recrues. L'ennui, c'est que
son etat de chömage avant
l'ecole de recrues lui a fait
perdre une partie importante

de son salaire mensuel

et qu'il est, par
consequent, beaucoup plus
vulnerable financierement que
celui qui a pu travailler
jusqu'ä son entree en service.
II ne pourra pas nouer les

deux bouts s'il a un
logement ä charge et aueune
autre ressource financiere.
S'il aeeepte de faire une
ecole de sous-officiers et
d'officiers, ce jeune chö-
meur va ainsi perdre des
sommes considerables, ce

qui ne simplifiera pas sa re-
insertion sur le marche du
travail.

Le service social aide
financierement dans de tels
cas, non pour compenser
le salaire, mais pour
permettre d'honorer des
engagements normaux tels que
loyer, assurances, autres
frais fixes, ä l'exception des
dettes.

Appartement, assurances
etCie

« Pourquoi payer un
appartement aux jeunes
recrues De notre temps,
nous etions ä la maison.»
Voici un reproche souvent
entendu, comme celui de

payer un appartement
partage avec une amie. Rares
sont aujourd'hui les
jeunes qui trouvent une place
d'apprentissage ou un
travail au lieu du domicile
familial. II leur faut donc,
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souvent pour cette raison,
vivre ailleurs. Beaucoup de
recrues ont des parents se-
pares, divorces, plus que
leur mere ou leur pere.
Dans ces foyers eclates, il

n'y a souvent plus de place
pour les enfants qui, de
surcroit, sont majeurs
depuis 18 ans, donc libres,
mais aussi autonomes dans
l'esprit de certains parents.

Avec l'entree en vigueur,
au 1er janvier 1996, de la
nouvelle loi sur l'assurance
maladie obligatoire, qui ne
precise plus que les caisses
maladies peuvent diminuer
les primes d'assurance pendant

les services militaires
de longue duree, l'annee
1996 fut catastrophique. Les
quelque 30 000 militaires
de 20 ä 24 ans effectuant,
pour beaucoup, des Services

de longue duree ont
donc verse environ 25
millions de francs de primes
d'assurance-maladie sans
beneficier d'aucune prestation,

puisque, pendant le
service, ils etaient assures
integralement par l'assurance

militaire.

A fin 1996, une revision
de l'ordonnance concernee
rectifiait un peu le tir en
laissant aux caisses maladies

la liberte d'accorder
des reductions de prime
pendant les service de plus
de 60 jours. On n'a pas eu
le courage politique de
declarer que les caisses maladies

n'avaient rien ä assurer

pendant ces services.
Actuellement, la Situation
n'est pas du tout claire. Les
caisses maladies determi-
neront prochainement leur
maniere de proceder, qui

sera differente d'une caisse
ä l'autre :

- les unes rembourseront
les primes payees en 1996,
les autres non ;

- les unes supprimeront
les primes pendant les
Services de longue duree, les
autres partiellement ou pas
du tout;
- les unes ne supprimeront

les primes que pour
des mois pleins, ce qui
revient ä ne considerer que
deux mois sur une ecole de
recrues de 15 semaines.

Quant aux ceuvres sociales,

elles paient une partie
des primes avec l'argent
des institutions d'entraide
sociale qui commencent ä

trouver la plaisanterie un
peu saumätre.

De plus en plus, certains
grands employeurs prefe-
rent engager des etrangers
avec permis B ou C plutöt
que de jeunes Suisses dont
le travail est sans cesse in-
terrompu par des periodes
de service militaire, surtout
si ceux-ci desirent ou
doivent devenir cadres. Un
ami garagiste, pourtant
attache ä l'armee, me disait
que les temps sont tels qu'il
ne peut plus supporter les
frais que lui oceasionne le
remplacement de son jeune

mecanicien convoque ä

une ecole de sous-officiers,
puis au paiement de galons
de caporal.

Prise dans la crise,
l'economie n'est plus disposee
ä engager un jeune qui, ä

plusieurs reprises, part au
service militaire. D'autre
part, les perspectives du
marche sont si peu previ-

sibles qu'on ne peut ou ne
veut plus, en l'etat actuel
des choses, garantir aux
jeunes un engagement
apres leur dernier service
de longue duree.

L'inaptitude au placement
sur le marche du travail,
licenciement
ä l'emporte-piece

A ces difficultes s'ajoute
encore la pire de toutes, qui
touche les futurs cadres.
Entre une ecole de recrues
et l'ecole de sous-officiers,
il peut s'ecouler plusieurs
semaines, voire plusieurs
mois. Le jeune ne peut pas
trouver de travail pour si
peu de temps. II est donc
considere selon la loi comme

« inapte pour le placement

sur le marche du
travail » et n'a, de ce fait,
aucun droit ä l'assurance-chö-
mage. II ne touche donc
rien du tout Actuellement,
il n'y a aueune Solution ä ce
probleme, qui represente
une perte considerable et
d'autant plus importante
que le grade atteint est eleve.

Un lieutenant-medecin
parle de 22 000 francs de
perte en un an. Une jeune
femme, lieutenant, a ete li-
cenciee sous pretexte qu'elle

n'avait pas dit - ce qui
est inexaet - vouloir faire
une ecole d'officiers. Perte
sur deux ans : entre 25 000
et 30 000 francs. Ses meu-
bles sont dans un garage et
eile vit chez une amie. Cela

pour avoir voulu devenir
lieutenant Cette Situation
est inadmissible.

II faut encore citer une
autre difficulte, les menaces

de licenciement ä peine

RMSN'5-1997 9
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cachees dans certaines
entreprises, bien que cette
pratique soit illegale. Seul
un recours au Tribunal
federal pourrait apporter un
peu de clarte juridique,
mais cette voie demande
beaucoup de courage de la

part du plaignant, la crise
n'etant guere propice ä ce
genre de demarche. On
pourrait aussi attendre des
chefs militaires plus de
volonte d'intervenir aupres
des entreprises pour trouver,

de cas en cas, des
Solutions satisfaisantes aux
deux parties, lors de la fixation

d'un service d'avancement.

La baisse des taux
d interets bancaires

Les possibilites d'entraide
d'une institution privee

sont relativement limitees.
Une fondation disposant
d'un capital d'un million de
francs pouvait esperer
jusqu'en 1995 un rendement
annuel de 5 %, soit 50 000
francs. L'inflation etant
alors d'environ 2 %, il y
aurait eu lieu de restituer an-

nuellement les deux cin-
quiemes du revenu au
capital afin que celui-ci ne
perde pas de son pouvoir
d'achat. Une autre partie
des 5 % va couvrir les frais
administratifs. II reste donc
quelque 20 000 francs pour
les täches d'entraide. Pour
etre exact, il faudrait dire
qu'il y a un peu plus d'une
annee, il restait le 2 % des
interets... Depuis lors, les
taux d'interet ont chute et
se situent entre 1,75% et
3,25 %. Comment, dans ces
conditions, proposer une
entraide sans grignoter le
capital et, par consequent,
desavantager les militaires
de demain

En guise
de conclusion

En Suisse, le Service
social de l'armee est un exemple

remarquable de solidarite

entre le peuple et son
armee, une solidarite
ancienne, historique. On sou-
haiterait que cet exemple
inspire ä certaines grandes
entreprises, obnubilees par
la concurrence et le rende¬

ment, une volonte de
solidarite malgre la menace
economique. Par les temps
qui courent, elles oublient
le « un pour tous, tous
pour un » qui nous unit en

cas de menace militaire...

Conduire le Service
social de l'armee serait une
entreprise passionnante,
s'il pouvait etre, aujourd'hui,

plus efficace. A cause

de l'accumulation des

problemes, la Situation de

nos jeunes militaires est
devenue alarmante. Elle

exige des mesures urgentes,

alors que la Situation
des ceuvres d'entraide
sociales commence ä devenir
critique. Pour la premiere
fois l'une d'elles vient de

me dire ne pas pouvoir
honorer entierement ma
demande financiere pour
1997. C'est un mauvais pre-
sage. Comment expliquer
cela ä ceux qui en auront
besoin La grandeur d'un
Etat se mesure aussi au

respect qu'il temoigne ä

ses soldats.

J.L.
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